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I. POURQUOI UN « REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITÉ » ?


Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés 
dans un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre 
d’accessibilité avant le 30 septembre 2017. 


Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses 
prestations. 


Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en 
œuvre en faveur de l’accueil de tous les publics.


II. FICHE INFORMATIVE DE SYNTHÈSE


  


1. Présentation de l’établissement


Nom de l’établissement : SUPERMONO - KING’S PERMIS

Type d’établissement : Autres établissements d’enseignement

Catégorie de l’établissement : 5ème catégorie


Adresse : 78 Rue de Rome - 75008 PARIS

Tél : 01 40 07 03 15

Mail : Kingspermis@gmail.com

2.   Prestations proposées


Centre de formation à la sécurité routière 


• Établissement d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière (permis B et A)


• Stage de sensibilisation à la sécurité routière


mailto:Kingspermis@gmail.com
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3. Informations sur l’accessibilité des prestations


L’accès à l’agence n’est pas accessible aux personnes en fauteuil roulant car il y a la présence de deux marches à 
l’entrée. Le niveau de l’agence est trop surélevé par rapport au niveau de la rue. 

La rampe serait trop pentue pour permettre l’accessibilité aux personnes en fauteuil roulant. 

Nous n’avons pour l’instant pas de date d’accessibilité prévisionnelle pour l’instant mais avons obtenu une 
dérogation de la part de la mairie depuis le 13 janvier 2012.


En ce qui concerne l’accessibilité des prestations : 


Les stages de sensibilisation à la sécurité routière sont accessibles à toutes personnes ayant un handicap excepté 
le fauteuil roulant (à cause des marches).


En ce qui concerne les formations au permis de conduire, la réglementation concernant les personnes en situation de 
handicap vis-à-vis du permis de conduire est très claire.


Pour commencer, toutes les personnes en situation de handicap ou concernées par des pathologies handicapantes 
peuvent débuter ou

reprendre une activité de conduite. Conduire permet aux personnes en situation de handicap de garder leur 
indépendance.


Néanmoins, comme expliqué dans l’article R. 412-6 du code de la route, tout conducteur, handicapé ou non, doit 
toujours être en état et

en position d’exécuter commodément et sans délai toutes les manoeuvres qui lui incombent. Le permis de conduire 
ne peut donc pas être délivré si la personne ne peut pas garantir sa sécurité et celle des autres usagers de la route.

ZONE DESCRIPTION RESPONSABLE DE LA 
MAINTENANCE COMMENTAIRES

Accueil
Personnes sensibilisées à l’accueil. 

Accessible aux personnes aux 
personnes à mobilité réduites. 

SUPERMONO

Contacter le propriétaire pour essayer de 
trouver une solution afin de rendre 

accessible l’ensemble de l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduites

Signalisation
Bandes podotactile handicap 

intérieur pour personne mal voyante 
à l’entrée de l’agence 

SUPERMONO

Prévoir d’adapter la signalétique aux 
différents types de handicap dans 

l’ensemble de l’agence et non pas qu’à 
l’accueil

Circulation intérieure
Les Couloirs + portes sont de taille 

suffisante permettant l’accès 
autonome des personnes à mobilité 

réduite.

SUPERMONO

Sanitaires
Les sanitaires sont aux normes ERP 
et sont accessibles aux personnes à 

mobilités réduites
SUPERMONO

Éclairage SUPERMONO
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III. LES PIÈCES ADMINISTRATIVES


Aucune pièce administrative pour le moment.  

4. Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité


Notre agence est située au rez-de-chaussée d’un immeuble donnant directement sur une rue. L’ensemble des 
espaces est desservi sur le même niveau, il n’y a pas d’étage. 

Nous ne possédons pas d’équipements très spécifiques à l’accueil des personnes à mobilité réduites. 


5. Formation du personnel


Étant un établissement de 5ème catégorie et n’étant pas une entreprise de plus de 50 salariés nous ne sommes 
pas dans l’obligation d’effectuer de formation incendie.

Les personnes chargées de l’accueil ont bénéficié d’une sensibilisation à l’accueil des personnes en situation de 
handicap. Ils ont été destinataires du document « Bien accueillir les personnes handicapées » ainsi que l’ensemble 
de l’équipe Abripoints Permis. (Document en annexe)
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IV.ANNEXES


1. Comment définir sa catégorie ERP


Les catégories des établissements recevant du public sont déterminées en fonction de la 
capacité d'accueil du bâtiment, y compris les travailleurs (sauf pour la 5e catégorie).

Le classement d'un établissement est validé par la commission de sécurité à partir des 
informations transmises par l'exploitant de l'établissement dans le dossier de sécurité déposé 
en mairie.


EFFECTIF ADMISSIBLE CATÉGORIE DE L’ERP

À partir de 1 501 personnes 1

De 701 à 1 500 personnes 2

De 301 à 700 personnes 3

Jusque’à 300 personnes 4

En fonction de seuils d’assujettissement 5

Nature de l’exploitation Type

Seuils d’assujettissement de la 5e catégorie

Ensemble des niveaux
En sous-
sol

En étages

S t r u c t u r e d ' a c c u e i l p o u r 
personnes âgées

J
25 résidents (100 en 
effectif total)

(Pas de 
seuil)

(Pas de seuil)

Structure d'accueil personnes 
handicapées

J
20 résidents (100 en 
effectif total)

(Pas de 
seuil)

(Pas de seuil)

Salle d’audition, de conférence, 
multimédia, salle de réunion, de 
quartier, réservée aux associations

L 200 100 (Pas de seuil)
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Nature de l’exploitation Type

Seuils d’assujettissement de la 5e catégorie

Ensemble des 
niveaux

En sous-sol En étages

Salle de spectacle (y compris cirque non 
forain) ou de cabaret

Salle de projection, multimédia

Salle polyvalente à dominante sportive de 
plus de 1 200 m² ou d'une hauteur sous 
plafond de moins de 6,50 m

L 50 20 (Pas de seuil)

Magasin de vente et centre 
commercial

M 200 100 100

Restaurant et débit de boisson N 200 100 200

Hôtel, pension de famille, résidence 
de tourisme

O 100 (Pas de seuil) (Pas de seuil)

Salles de danse et salle de jeux P 120 20 100

Établissement d'enseignement et de 
formation Internat des établissements de 
l'enseignement primaire et secondaire, 
Centre de vacance et centre de loisirs (sans 
hébergement)

R 200 100 100

Crèche, école maternelle, halte-
garderie, jardin d'enfants

R 100 Interdit
20 (si un seul 

niveau situé en 
étage)

B i b l i o t h è q u e e t c e n t r e d e 
documentation

S 200 100 100

Salle d'exposition T 200 100 100

Établissement de santé public ou 
privé, clinique, hôpital, pouponnière, 
établissement de cure thermale

U

Sans hébergement 
: 100

Avec 

hébergement : 20

(Pas de seuil) (Pas de seuil)

Lieu de culte V 300 100 200

Administration, banque, bureau (sauf 
si le professionnel ne reçoit pas de 
clientèle dans son bureau)

W 200 100 100
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Nature de l’exploitation Type

Seuils d’assujettissement de la 5e catégorie

Ensemble des 
niveaux

En sous-sol En étages

Établissement sportif clos et couvert, 
salle omnisports, patinoire, manège, 
piscine couverte, transformable ou 
mixte

X 200 100 100

Musée Y 200

Etablissement de plein air PA 300

Chapiteau, tente et structure CTS (Pas de seuil)

Structure gonflable SG (Pas de seuil)

Parcs de stationnement couvert PS (Pas de seuil)

Gare (pour sa partie accessible au 
public) GA (Pas de seuil)

Hôtel-restaurant d’altitude OA 20

Etablissement flottant EF (Pas de seuil)

Refuge de montagne REF (Pas de seuil)
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2. Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées

(À destination du personnel en contact avec le public) 


Ce document est téléchargeable sur le site internet ecologie.gouv.fr 


 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/plaquette_web_bien%20accueillir%20PH.pdf
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3. Plan des locaux


4. Notices d’utilisation du matériel


Aucune notice de matériel pour l’instant.


